
PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  30  MARS  2010  à  20 h 30

(((((
L’an deux mil dix, le 30 mars à 20 h 30.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.

((((
Étaient présents :
M Jean-François LE NAGARD, Mme Laurence ANDRÉ, Mme Marie-France GONCALVES, Mme Martine GERMAIN, Mme Danielle BOURGOIN, M Jean LE GALL, Mme Nathalie PIC, Mme Dominique RÉBY, M Olivier GOUPILLON, M Pierre-François BARBAUD, Mme Joëlle LENUD, M Georges KREBS, M Thierry RICHARD, M Michel BERNARD, Mme Nicole DECOOPMAN,  Mme Hélène DUCOUDRÉ, Mme Stéphanie BROCHET.

Absent ayant donné pouvoir :
M Pierre CASSAN à M Pierre-François BARBAUD.

Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance  ~  Monsieur Georges KREBS.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30 minutes.
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
((((
Avant de procéder à l’étude des points portés à l’ordre du jour, Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter quatre délibérations à l’ordre du jour initial comme suit :

· Autorisation au Maire à acquérir à l’amiable des parcelles de terrains cadastrées section B n° 325 et B n° 326.

· Institution d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité.

· Elimination de certains livres de la bibliothèque par leur vente et vente du livre créé lors de l’expo « Comment un livre vient au monde ».

· Adhésion au groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures de marchés publics avec le C.I.G.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la modification de l’ordre du jour municipal, comme ci-avant proposé.

((((
I – DÉLIBÉRATIONS

((((((
N°  08/2010 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2009. 

((((
Monsieur le Maire indique que ces comptes ont été arrêtés en l’absence de Directeur Général des Services et rappelle le déroulement du Conseil Municipal concernant l’approbation des documents comptables : Compte de Gestion qui doit être en harmonie avec le Compte Administratif, Affectation des Résultats et Budget Primitif

((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles              D 2343-3, D 2343-4 et suivants...

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes, relatives à l’exercice 2009, a été réalisée par le Receveur Municipal de Neauphle-le-Château, et que le Compte de Gestion établi par ce dernier est conforme au Compte Administratif de la Commune,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· APPROUVE le Compte de Gestion du Receveur Municipal dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa comptabilité administrative pour l’exercice 2009.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 09/2010 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE - EXERCICE 2009.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-31, L2122-212 et L2343-1 et 2,

Vu le Budget Primitif 2009 adopté le 17 mars 2009,

Vu les décisions modificatives au budget 2009 adoptées les 20 avril, 2 juin,                    8 juillet, 1er septembre et 16 novembre 2009,

Vu le Compte de Gestion définitif établi par le comptable pour l’exercice 2009,

Monsieur le Maire laisse la présidence à Monsieur Jean LE GALL, conformément à l’article L.2121-14 du C.G.C.T.,

Monsieur Jean LE GALL fait l’exposé des principales utilisations de crédits en fonctionnement et en investissement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ADOPTE le Compte Administratif pour l’exercice 2009 avec les résultats suivants :
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 10/2010 – AFFECTATION DES RÉSULTATS – EXERCICE 2009.

((((
Monsieur le Maire donne des explications sur la détermination des résultats et la proposition d’affectation.

((((
Le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2009 est de 1.779.655,98 €.

Le résultat de la section d’investissement 2009 présente un déficit de clôture avec prise en compte des restes à réaliser de 330.955,10 €.

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter ces résultats au Budget Primitif 2010 de la façon suivante :

 Résultat reporté section d’investissement     –    214.365,79 €   (cpt 001)

 Affectation des résultats
                         +   330.955,10 €  (cpt 1068)

 Résultat reporté section fonctionnement    +  1.448.700,88 €  (cpt 002)
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu le Budget Primitif 2009 adopté le 17 mars 2009,

Vu les décisions modificatives au budget 2009 adoptées les 20 avril, 2 juin,                  8 juillet, 1er septembre et 16 décembre 2009,

Vu les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2009,

Vu le compte administratif 2009 adopté le 30 mars 2010,

Considérant les résultats des sections de fonctionnement et d’investissement tels qu’indiqués précédemment,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( ADOPTE à l’unanimité la délibération suivante,

( DÉCIDE d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2009, soit 1.779.655,98 € de la façon suivante : 

·  1.448.700,88 €  en fonctionnement, 

·    330.955,10 €  en réserves en section d’investissement.

( DIT que cette affectation sera inscrite en recettes d’investissement au Budget Primitif 2010, compte 1068,

( DIT que le résultat de clôture déficitaire de la section d’investissement 2009 sera inscrit en résultat reporté au budget primitif 2010.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 11/2010 – VOTE DU TAUX DES TROIS IMPÔTS DIRECTS LOCAUX.

   ((((
Monsieur le Maire propose de maintenir les taux à l’identique qui n’ont pas évolués depuis 2001 et indique les bases 2009 en soulignant l’augmentation sensible de la base de la taxe foncière bâtie…

((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 alinéa 1 à 4 et suivants, L.2311-1 alinéa 1, L.2331-1 et suivants,

Vu la Loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies,

Considérant les nouvelles bases d’imposition des taxes directes locales transmises par les services fiscaux pour l’année 2010,

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( ADOPTE les taux suivants pour l’année 2010 :
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 12/2010 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010.
((((
Ce budget a été préparé dans un climat de crise persistant, et un manque de visibilité sur l’évolution de la fiscalité des collectivités territoriales.
La volonté du Conseil Municipal est de maintenir les taux des taxes locales au même niveau et de continuer à investir. Il est prévu notamment de poursuivre la réalisation de notre contrat eau, des travaux de voierie, et l’acquisition de terrains en vue de l’aménagement de nouveaux locaux techniques.

((((
Une présentation du Budget Primitif 2010 est effectuée par Monsieur le Maire.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 à 2343-2,

Vu la délibération du 2 février 2010 décidant des ouvertures de crédits en section d’investissement sur l’exercice 2010,

Vu la délibération du 30 mars 2010 approuvant le compte administratif 2009 et décidant de l’affectation des résultats et de son inscription au budget primitif 2010,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
( ADOPTE à l’unanimité le Budget Primitif 2010 arrêté comme suit :

FONCTIONNEMENT :……… 3.598.410,88 €

INVESTISSEMENT : ………… 2.198.862,10 € 

( DIT que le budget primitif 2010 a été voté par opérations en section d’investissement

( DIT que le budget primitif 2010 a été voté par chapitres en fonctionnement

( DÉCIDE de verser pour l’exercice 2010, les subventions aux associations telles qu’elles figurent en annexe du budget primitif.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 13/2010 – VOTE DE L’INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (I.H.T.S.) POUR LES ELECTIONS RÉGIONALES DU 14 ET 21 MARS 2010.
Vu la réglementation en vigueur,

Vu la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret N° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, relatif au régime indemnitaire des filières territoriales,

Vu le décret N° 50-1248 du 6 octobre 1950 modifié, relatif aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires, applicable aux heures supplémentaires effectuées par les agents territoriaux à l’occasion des élections,

Eu égard à la nécessité de recourir au personnel communal pour la tenue et l’organisation des opérations électorales pour les élections régionales 14 au 21 mars 2010.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à verser une Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires au personnel communal qui participera aux opérations électorales,

( PRÉCISE le calcul des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires pour les élections régionales du 14 et 21 mars 2010 :

Base horaire    =  (traitement brut annuel + indemnité de résidence)
                                                              1 820

( Pour les 14 premières heures (heures supplémentaires normales) :                                                                    
                                          base horaire x 1,25

( Au-delà des 14 premières heures et dans la limite de 11 heures :                
                                          base horaire x 1,27
( Pour les heures de dimanches et de jours fériés, la base horaire de calcul est majorée de 66 % (deux tiers).

( Précise que le nombre d’heures effectuées par chaque agent sera déterminé par arrêté individuel d’attribution.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 14/2010 – AVIS SUR LE RETRAIT DE LA COMMUNE DE BROUE POUR LE TRANSPORT ORGANISÉ PAR LE S.I.T.E.R.R.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de retrait du S.I.T.E.R.R., de la Commune de BROUE du            10 octobre 2008 ne bénéficiant plus aucun transport organisé par le S.I.T.E.R.R.,

Vu la délibération en date du 18 janvier 2010 du S.I.T.E.R.R. acceptant le retrait de la Commune du BROUE,

Ouï les explications,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ÉMET un avis favorable/défavorable au retrait de la Commune de BROUE du S.I.T.E.R.R.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 15/2010 – AVIS SUR LA MODIFICATION STATUTAIRE DU S.I.T.E.R.R.
Monsieur le Maire informe que le S.I.T.E.R.R. a procédé à la modification de leurs statuts, et ce, suite aux observations de la Sous-préfecture de Rambouillet demandant la modification des statuts afin qu’ils coïncident avec la délibération fixant le nombre de vice-présidents.

Vu la délibération du S.I.T.E.R.R. en date du 18 janvier 2010,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ÉMET un avis favorable/défavorable à la modification des statuts et à l’adoption des nouveaux statuts du S.I.T.E.R.R.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 16/2010 – INSTAURATION DU VERSEMENT D’UNE AIDE FINANCIERE POUR L’ACQUISITION D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE (ANNEE 2010).
  ((((
Environ une quinzaine de demandes ont été faites sur 2009. Il est rappelé qu’une clause limite à une demande par période de 3 ans.

((((
Vu les études de la commission environnement concernant les aides susceptibles d’être allouées pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie,

Vu l’aide financière sous forme de crédit d’impôt alloué par l’état,

Vu le coût de l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE d’accorder une aide financière aux administrés villersois pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie entre le 1er avril 2010 et le              31 décembre 2010 d’un montant de 25 % du coût d’achat TTC et plafonnée à 100 €,

( DIT que cette participation sera versée dans l’ordre d’arrivée des demandes et dans la limite des crédits inscrits pour l’année 2010 soit  5.000 €,

( DIT que le versement de cette participation est limité à une demande par foyer par période de 3 ans,

( DIT que cette participation sera versée sur présentation du formulaire de demande complété annexé à la présente délibération accompagné de la facture acquittée.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 17/2010 – AUTORISATION AU MAIRE A ACQUERIR A L’AMIABLE DES PARCELLES DE TERRAINS CADASTREES SECTION B n° 325 ET B n° 326.

((((
Monsieur le Maire rappelle l’intérêt de cette opération avec une offre de prix établie à partir d’une estimation du Service des Domaines. Une réflexion devra être engagée pour optimiser l’aménagement du terrain et revente partielle.

((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22,

Vu l’avis du Service des Domaines en date du 17 mars 2010 fournie à titre officieux,

Considérant la proposition des propriétaires de ces parcelles de vendre celles-ci à la commune de Villiers-Saint-Frédéric sises « rue de la Gare »,

Ouï les explications du Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( AUTORISE Monsieur le Maire à acquérir à l’amiable les parcelles cadastrées n° B 325 et n° B 326, d’une contenance de 2.870 m² et situées en zone UI du Plan d’Occupation des Sols de Villiers-Saint-Frédéric, pour la somme de 315.000 euro, auprès des propriétaires de ces parcelles, assortie de la marge de négociation légale.

( AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer l’ensemble des démarches utiles pour cette acquisition et notamment à signer les actes nécessaires à l’enregistrement de cette cession.

( PRÉCISE que les sommes nécessaires à cette acquisition sont inscrites au Budget Communal.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 18/2010 – INSTITUTION D’UN PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITE.

    ((((
Madame BOURGOIN donne des explications sur le contexte de cette démarche destinée à préserver l’activité commerciale et artisanale.

((((
Le Maire expose aux membres de l’assemblée qu’une commune peut désormais instaurer un droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux, les baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de projets d’aménagement commercial sur tout ou partie de son territoire.

Il fait part aux conseillers de l’intérêt d’une telle disposition et ajoute que naturellement, l’objet pour la commune n’est pas de préempter l’ensemble des fonds lorsque ceux-ci sont à vendre, mais ce dispositif permet, le cas échéant, d’empêcher qu’un pas de porte ou qu’un fonds de commerce soit supprimé au profit, par exemple, d’un aménagement en simple habitation.

Il fait part aussi que le conseil municipal peut, par délibération motivée, délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme les articles R.211-1 alinéa 2, R.211-2,              R.211-3, 

Vu le Code de l’Urbanisme et aux termes de l’article L.214-1 modifié par la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 – art. 101,

Ouï les explications du Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( DÉCIDE de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur les zones UI et UL. Le périmètre matérialisé sera institué sur le plan joint.

( DÉCIDE de soumettre pour avis le présent projet de délibération à la Chambre de Commerce et d’Industrie et à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Yvelines.

En application de l’article R.211-2 du Code de l’Urbanisme, cette délibération sera affichée 1 mois en Mairie et insérée dans deux journaux diffusés dans le département.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 19/2010 – ELIMINATION DE CERTAINS LIVRES DE LA BIBLIOTHEQUE PAR LEUR VENTE ET VENTE DU LIVRE CRÉÉ LORS DE L’EXPO « COMMENT UN LIVRE VIENT AU MONDE ».

((((
Disposition qui permettra la vente à l’occasion de le « Fête du Printemps ».
((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de définir une politique de régulation des collections de la Bibliothèque Municipale et d’en définir les modalités d’élimination des livres n’ayant plus leur place au sein des collections de la Bibliothèque Municipale, et d’en effectuer la vente.

( Les tarifs de la vente selon l’état du livre :

     T1 = 1 €    -    T2 = 2 €    -    T3 = 3 €

Monsieur le Maire propose aussi au Conseil Municipal la possibilité, et dans le cadre de l’exposition « Comment un livre vient au monde » du 10 au 21 mars, de mettre en vente le fruit des dessins d’enfants dans un livre confectionné par ‘France Loisirs’ pour un montant de 29 euro et mis à disposition des parents.

Ouï les explications du Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( DONNE un avis favorable à ce projet de vente des livres appartenant à la Bibliothèque de Villiers-Saint-Frédéric, et ce, lors de la Fête du Printemps le 29 mai 2010 et aux tarifs notés ci-dessus.

( DONNE un avis favorable pour la vente du livre créé par les enfants suite à l’exposition  « Comment un livre vient au monde ». 

( AUTORISE le Maire à signer toutes pièces relatives à ces sujets.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 20/2010 – ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES DE MARCHÉS PUBLICS AVEC LE C.I.G.

Considérant l’obligation de dématérialisation des procédures de marchés publics, dont le principe figure à l’article 56 du Code des Marchés Publics et en vertu duquel, à partir du 1er janvier 2005, aucun avis d’appel à la concurrence ne pourra interdire la transmission des candidatures et/ou des offres des candidats par voie électronique,

Considérant la complexité du contenu du cahier des charges à élaborer pour consulter les prestataires de services dans ce domaine,

Considérant l’intérêt de se constituer en groupement de commandes en termes de simplification administrative et d’économie financière,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment son article 8,

Vu la délibération du Centre Interdépartemental de Gestion (C.I.G.) de la Grande Couronne de la Région Ile de France, en date du 15 novembre 2004, approuvant la création d’un groupement de commandes pour la mise en œuvre de la dématérialisation des procédures de marchés publics,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures de marchés publics,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures de marchés publics,

( DÉSIGNE le C.I.G. pour exercer les fonctions de coordonnateur du groupement de commandes,

( DÉSIGNE la Commission d’Appel d’Offres du C.I.G. pour être celle du groupement de commandes,

( AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présent délibération, notamment à assurer l’exécution du marché correspondant,

( DÉCIDE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la dématérialisation des procédures de marchés publics seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.

La présente délibération a été adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

II – QUESTIONS  DIVERSES

(((((
Des échos positifs ont été reçus concernant :

( Parking école 

Satisfaction des enseignants mais pour la circulation encore quelques manques de discipline de la part de quelques parents... 

( Buts et paniers
Sur l’aire de jeux extérieure de la Maison du Temps Libre, bonne fréquentation  mais prévoir l’installation d’un affichage pour les conditions d’utilisation sous responsabilité parentale.
( La fête de carnaval

Organisée par les parents d’élèves pour les scolaires, elle a connu un franc succès. 

La S.C.R.-F.R. a été informée de l’installation d’un défibrillateur à la Maison du Temps Libre avec communication de la notice d’utilisation.

III – COMPTE-RENDU DES DELEGUES AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

(((((
III. 1- S.I.T.E.R.R. : 

A compter de septembre possibilité pour les parents intéressés de recevoir par SMS une information en cas de problème de transport.

III. 2 – S.I.A.M.S. : 

Présentation du programme d’entretien et travaux dans le respect du SDAGE et SAGE.

Report pour cause de budget de l’échéance de 2015 à … 2027 de certains objectifs du Grenelle de l’environnement.

III. 3 – S.I.D.O.M.P.E. :   

Présentation du budget

III. 4 – S.C.O.T. :

Il est en cours l’élaboration par le bureau d’études CODRA d’un bilan de 10 ans de SCOT pour préparer les décisions à prendre pour l’avenir.

III. 5 – S.I.E.M.M. : 

Il est en cours appel d’offres pour marché de renouvellement de 800 branchements actuellement en plomb.

IV – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS COMMUNALES
(((((
IV.1 - Commission travaux : 

Examen a été effectué des travaux de voiries à réaliser :
· Rue des deux Neauphle : 
Dans sa partie haute sur 350 m avec fil d’eau, pas avant la fin des travaux SOGEMAC.
· Rue de la Vallée : 
Elargissement du trottoir à 1,20 m de la Mairie au parking, couverture de pavés pour accès aux entrées de garages, après rénovation des branchements eaux. 

IV.2 - Commission Scolaire : 

Prévision des effectifs « élèves maternelles » de 128/129 donc à la limite du déclanchement d’ouverture de classe.

Décision de fixer la date d’admission des nouveaux élèves à mars 2008.

V – INFORMATIONS

((((((
V. 1 – CONTRAT EAU

Madame ANDRÉ informe du vote par le Conseil régional de la subvention à hauteur d’un pourcentage maintenu à 40 %, et fait le point sur les divers aménagements.

V.1.1 - Mare des Forceries
Il s’avère que le niveau d’eau actuel est le même que celui relevé avant les travaux. Cependant nous renonçons au dispositif du lagunage pour privilégier le coté esthétique. La partie haute sera donc bâchée et alimentée par une petite pompe. Le surcoût estimé à 4.000 € sera pris en charge par l’entreprise qui a fait l’aménagement.

V.1.2 - Lavoir 

Une étude menée par Terrabilis et Eurovia est en cours pour déterminer les spécifications techniques de la semelle de retenue d’eau.

V.1.3 - Abreuvoir 

Dans le cadre du contrat eau il est envisagé une reprise de la maçonnerie, cependant un défrichage partiel sera opéré au préalable pour examiner l’état réel de celle-ci.

V. 2 – P.L.U.

Madame BOURGOIN fait une présentation de la situation en cours. Le diagnostic est établi a été présenté au C.A.U.E., D.D.E.A.Y. et personnes associées ainsi qu’aux membres du Conseil municipal. Deux  ateliers  thématiques vont être organisés les 18 et 20 mai à l’intention des habitants de la commune. 

V. 3 – GENS DU VOYAGE

Monsieur le Maire indique avoir adressé un dossier complet à la sous-préfecture avec copie aux instances politiques sur la situation en décrivant les contraintes, charges et risques présentés.
V.4 – FESTI’VERT

L’association Prémiss qui organisait, les années précédentes, cette manifestation sur Neauphle-le-Vieux nous sollicite pour cette année la mise à disposition du stade sur un week-end.

Moyennant les précautions d’usage, avis favorable des membres du Conseil Municipal à l’exception de « deux » abstentions.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à 22 h 50

*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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_1332768454.xls
Feuil1

				Fonctionnement		Investissement

		Dépenses		1,765,523.94		1,115,571.27

		Recettes		2,288,124.76		1,157,771.19

		Solde 2008 (excédentaire)		1,257,055.16

		Solde 2008 (déficitaire)				256,565.71

		Excédent		1,779,655.98

		Déficit				214,365.79

		RAR  dépenses				152,496.31

		RAR recettes				35,907.00

		Déficit constaté				330,955.10

						1,448,700.88

						-191,370.64






_1332589739.xls
Feuil1

				taux année N-1		TAUX 2010		Bases 2010 en €		Produits 2010 en €

		Taxe d'habitation		9.17		9.17		4,581,000.00		420,078

		Taxe foncière batie		9.21		9.21		6,809,000.00		627,109

		Taxe foncière non batie		50.02		50.02		33,200.00		16,607

		TOTAL								1,063,794






